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[bookmark: _GoBack]Discours  de l’honorable Claudette Tardif
À la cérémonie  de remise des insignes d’Officier dans l’Ordre national de la Légion d’honneur
À l’Ambassade de la France au Canada
 Le mercredi  17 février 2016

Son excellence Monsieur l’Ambassadeur Chapuis
Madame la Juge en chef de la Cour suprême du Canada
Le Président du Sénat, l’honorable George Furey
Vos excellences, Messieurs les ambassadeurs
Collègues parlementaires
Mesdames et Messieurs


C’est avec honneur et grande fierté que je reçois cette prestigieuse décoration au grade d’Officier dans l’Ordre national de la Légion d’honneur à la Résidence de France, en cet endroit magnifique considéré comme l’un des joyaux du réseau diplomatique français dans le monde. 

J’aimerais exprimer toute ma reconnaissance à la République française de m’accorder ce grand honneur et à Son excellence Monsieur l’Ambassadeur Chapuis ainsi qu’à ses collaborateurs qui ont si gracieusement organisé cette réception.

Chers invités,  je suis profondément touchée par votre présence à l’occasion de cette cérémonie empreinte d’une si importante signification.
To my English Speaking friends and colleagues, thank you for being here to celebrate with me this special event. You have all played an important role in my life.

Cette distinction revêt un caractère très significatif en raison de mon parcours professionnel,  de mon engagement en faveur de la Francophonie et de ma contribution à l’enrichissement des relations entre la France et le Canada.

Tout au long de mon parcours personnel et professionnel, deux fils conducteurs, soit l’éducation et la langue française, ont inspiré mes choix, mes engagements, mes causes et mes actions.  L’hommage que me rend la République française aujourd’hui,  représente une reconnaissance ultime à ma grand-mère Provost qui a exercé une influence majeure dans ma vie.  Née Ernestine Brochu à Saint-Isidore de Dorchester, au Québec, et par la suite enseignante à l’Île d’Orléans, elle décide de se rendre en Alberta en 1913 où elle rencontre son futur mari, Rosario Provost, lui-même natif de Napierville, venu s’installer en Alberta en 1908. 

Pionniers, colonisateurs et défricheurs, mes grands-parents ont toujours soutenu l’importance de l’éducation et de la langue française en s’affirmant dans des conditions souvent très difficiles.  C’est grâce à eux et à mes parents que j’ai appris le français, dans des écoles privées,  dans une province qui offrait peu d’appui à ses citoyens francophones.  Il faut savoir qu’en Alberta, la première école francophone financée par les fonds publics n’a ouvert ses portes qu’en 1984  suite à l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés, en particulier l’article 23, et grâce au recours judiciaire de parents francophones engagés et déterminés. 

Mon parcours professionnel en tant qu’enseignante, professeure universitaire, chercheure et doyenne a été motivé par cette passion et cette détermination qu’avait ma grand-mère pour la langue française et son désir que je conserve et perpétue l’usage de ma langue et mon identité francophone. 

Ce désir d’enseigner et de faire rayonner la langue française à mes concitoyens albertains était bien ancré en moi, que ce soit pour encourager les anglophones et les francophiles à apprendre le français comme langue seconde, ou pour militer et mettre sur pied des écoles francophones. 

Je tiens aussi à reconnaître l’importante contribution de la famille de mon conjoint Denis, la famille Tardif à la colonisation de la Nouvelle-France.  Connu sous le nom de Olivier Le Tardif de Honfleur,  il arriva en Nouvelle-France avec Samuel de Champlain en 1617 pour devenir interprète et aller vivre parmi les premières nations pour apprendre les langues des Algonquins, des Montagnais et des Hurons. Olivier Le Tardif apparaissait souvent aux côtés de Champlain, en tant qu’interprète respecté et estimé,  au cours des négociations avec ces peuples.  Voilà des liens profonds que nous avons avec le peuple français! 

Ces antécédents historiques, ce vécu et ces expériences tissent la toile de fond de mes convictions et des enjeux que j’ai choisis de défendre. 

Depuis ma nomination au Sénat du Canada,  j’ai saisi les occasions pour valoriser notre dualité linguistique et favoriser l’évolution de la francophonie au Canada et à l’étranger.  

J’ai eu l’honneur de présider avec fierté l’Association interparlementaire Canada-France depuis 2009.  Je constate les liens très forts qui font des citoyens de nos deux pays des cousins liés par notre histoire, notre langue, notre culture et nos valeurs.  Nos valeurs sont communes, ce qui fait que nous nous comprenons facilement et que nous nous entendons sur des principes fondamentaux qui guident les choix de nos pays respectifs.  Entre la France et le Canada, une amitié authentique nous unit.  

J’ai eu la chance extraordinaire de participer à des échanges fondés sur des valeurs communes de liberté, d’égalité et de fraternité avec des parlementaires français envers lesquels j’ai développé une grande affection et admiration.

Le peuple canadien a été profondément ébranlé et attristé par les tragédies qui sont survenues les 15 janvier et 13 novembre à Paris en 2015. Je tiens à exprimer encore une fois notre sincère solidarité à l’égard du peuple français.

 	Au cours de mon mandat  j’ai eu le privilège d’accueillir, avec les membres de l’exécutif de l’Association interparlementaire Canada-France, des délégations de la France en Alberta, au Nouveau-Brunswick à Toronto et dans le sud de l’Ontario.  Un de mes objectifs était de faire découvrir et connaître aux parlementaires français les communautés francophones en milieu minoritaire à travers le Canada.

Chers amis, c’est avec humilité et une joie immense que je reçois cette très haute distinction honorifique.  Encore une fois,  je remercie chaleureusement la République française qui reconnaît l’affirmation de mon dévouement envers la francophonie.  

Je vous remercie.




